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Pour vous licencier au club des INDIANS pour la saison 2026 (licence et cotisation valable du 1er janvier au 31 

décembre), nous vous invitons à remplir correctement le formulaire de prise de licence 2026 ci-jointe. �

Votre dossier devra être constitué de : �

1. Le formulaire de prise de licence fédérale (mineur ou majeur) dûment complété ; �

2. Les documents associés à ce formulaire, selon le cas : le justificatif d’identité, le questionnaire de santé 
ou le certificat médical, la demande de mutation, le formulaire du contrôle d’honorabilité ; �

3. Votre règlement par chèque à l'ordre des INDIANS BASEBALL CLUB. �

- Merci de donner tous les documents en même temps à votre entraîneur dans 1 enveloppe - 
Aucune licence ne saurait être traitée si elle n’est pas complète  �

HORAIRES DES ENTRAINEMENTS SAISON 2026 
�BASEBALL 6U / 9U �

MERCREDI 14h30 – 15h30�

 �
BASEBALL 12U / 15U �

MERCREDI 16h00 - 18h00 et VENDREDI 17h30 - 19h00 �

 �
BASEBALL 18U/Séniors �

MERCREDI 19h00 - 21h00 et JEUDI 19h00 - 21h00 �

  �
SOFTBALL 18U/Séniors �

VENDREDI 19h00 - 21h00 �

TARIFS SAISON 2026 

9U = 9 ans et moins dans l’année (9, 8 ou 7 ans dans l’année civile) �

CATEGORIES�� ANNEE DE NAISSANCE�� TARIF *��

Baseball Jeune 6 U 
Baseball Jeune 9 U 
Baseball Jeune 12 U �

Né(e) en 2020 - 2021 

Né(e) en 2017 - 2018 – 2019 

Né(e) en 2014 - 2015 - 2016 

20,00 €��

50,00 € 
60,00 €�

Baseball Jeune 15 U � Né(e) en 2011 - 2012 - 2013 60,00 €��

Baseball Jeune 18 U � Né(e) en 2008 - 2009 - 2010 115,00 €��

Baseball Sénior � Né(e) en 2007 et avant�� 115,00 €��

Softball Sénior�� Né(e) en 2007 et avant�� 75,00 €��

Loisirs�� Né(e) en 2007 et avant�� 55,00 €��

Dirigeant�� Né(e) en 2007 et avant�� 20,00 €��

OFFICIEL NON PRATIQUANT �
Arbitre - Scoreur - Entraîneur �

Prise en charge par le club � Gratuité �

Licence à l’essai �
(de septembre à décembre)��

JEUNE  

SENIOR��

40,00 € �
75,00 €��

 �

* Le tarif comprend : l'adhésion à l'association et la prise de licence et un cadeau du club.�

 �

- Réduction pour les familles = 20 % de réduction pour 3 licences payantes et plus (à soustraire du total du 
prix des licences. Merci). �

- Possibilité de payer en plusieurs fois sans frais (fournir 2 ou 3 chèques signés et datés). Paiement étalé sur 
3 mois maximum (janvier, février et mars). �

- Vous avez la possibilité de bénéficier d'aide auprès de différents organismes (CCAS, mairie, banque des 
sports, CDOS, coupon Sport, autres).  ���
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CAS DU RENOUVELLEMENT (si vous étiez licencié(e) à la FFBS en 2025) �
������������	�
���
�����������������
����������������������������� �!������"#
������$��%%&'(��

- Règlement en totalité par chèque ou espèce et/ou coupon sport, ANCV (à fournir en même temps).�

-  Règlement par chèque en 1 ou 3 fois maximum étalé sur janvier, février et mars. Merci de fournir tous les 
chèques à la demande de prise de licence. �

- Règlement en espèce en totalité ou en plusieurs fois à la condition de fournir un chèque de caution du montant 
de la licence. �

- Règlement par organisme CAF ou autre : �

  Fournir chèque de caution du montant CAF ou autre (en attente paiement CAF ou autre).�

 �

CAS DE NOUVELLE LICENCE  
- Règlement en totalité par chèque ou espèce et/ou coupon sport, ANCV (à fournir en même temps).�

- Règlement par chèque étalé sur 1 ou 3 mois maximum (fournir tous les chèques à la demande de licence).�

- Règlement en espèce en totalité ou en plusieurs fois (à la condition de fournir un chèque de caution du montant 
de la licence).�

- Règlement par organisme CAF ou autre : �

  Fournir chèque de caution du montant CAF ou autre (en attente paiement CAF ou autre) �

 �

 LICENCE A L’ESSAI  
- Règlement de 40 € pour une licence jeune 12U ou 15U et 75 € pour une licence 18U ou sénior en totalité à la 
demande de licence par chèque ou espèces (licence valable de septembre à décembre de l'année en cours). 
Si le ou la joueuse effectue une prise de licence pour l’année suivante, il suffira de régler le solde du tarif de la 

licence à l’année. 

Le trésorier des Indians �

INFORMATIONS  
Des panneaux d’affichage pour chacune des équipes sont disposés dans le couloir de l’entrée du club des Indians.�

Ayez le réflexe de venir voir ce qui concerne votre équipe ou celle de votre enfant (convocation, stages, matchs, 
etc …). �

 �

Chaque équipe possède son groupe TEAMPULSE (application mobile gratuite, téléchargeable dans Play Store) 
spécifique pour les convocations et les confirmations de rendez-vous. Pensez à vous signaler à votre entraineur 
pour y être ajouté et ajouter le nom de votre enfant. Cette application permet de retrouver les événements à venir 
et de signaler sa présence. �

 �

Le club possède, depuis décembre 2000, son propre site internet mis à jour régulièrement où vous pourrez trouver 
toutes les informations sur les Indians : palmarès, historique, événements, calendrier par équipe, planning, 
archives, photos… alors n’hésitez pas à aller le visiter www.indians-bbe.com. �

 �

Le club possède aussi sa propre page Facebook : www.facebook.com/people/Indians-Baseball-Softball-Club-de-Bon-

Encontre/100063478600085/ �

Dès que vous êtes ou que votre enfant est affecté(e) à une équipe, vous pourrez demander à avoir accès à la 

page Facebook spécifique de votre équipe pour être informé, répondre aux sollicitations et suivre les résultats. �

Le club possède aussi son compte Instagram Cindians_be ou www.instagram.com/indians_be/  
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ÊTRE MEMBRE DU CLUB DES INDIANS EST UN PRIVILÈGE�
Respecter les règles de vie des Indians est un devoir�

�����������	
��	� ��
• Respect de soi-même, des autres joueur(e)s, de toutes les installations et de tout le matériel du club.  �
• Respect des coachs, des adversaires, des arbitres, scoreurs et membres du comité directeur des Indians.  �
• Respect des horaires et des lieux de rendez-vous des matchs et des entraînements.  �
• Tenue correcte sur les terrains de jeu : pantalon ou short de baseball, casquette, tee-shirt. Pas de torse nu ou de tenue incorrecte.�

• Adopter et respecter la tenue officielle, les maillots de l’équipe pour les rencontres (article 154 des règlements généraux de la fédération)  �

• Répondre aux mails ou aux convocations affichées dans le couloir ou via le TeamPulse de votre équipe.  �
• Informer son entraîneur en cas de blessure ou d’indisponibilité.  �
• Se rendre utile pour l’équipe en cas de blessure (si possible).  �
• Participer aux évènements du club (fête, animations, tournois, assemblée générale, repas…).  �
• Disponibilité des assistant-coachs, des arbitres et des scoreurs du club pour les matchs à domicile.  �
• Le manager et les assistant-coachs sont en charge de leur équipe et du comportement des joueurs. Tout manquement au respect 

des règles de vie sera sanctionné, la commission sportive du club se réservant le droit de convoquer le ou les joueurs fautifs et 

de prendre des sanctions en conséquence. �

 �

����
�����	��
��
���������	
��	����

• Mise en place du matériel de jeu ou d’entraînement et rangement par TOUS les joueurs et joueuses de l’équipe.  �
• Remise en état des zones stabilisées du terrain après les entraînements et les rencontres (ratissage - monticule - arrosage). �
• Entretien et nettoyage des abris joueurs et alentours.  �
• Fermeture du terrain, des vestiaires, des lumières du terrain 2, dans les vestiaires et le clubhouse.  �

�

��������
��	��������������������������������������������������������� �
• Tous les ans (à partir de septembre) la Ligue de Nouvelle Aquitaine édite un calendrier des formations dispensées. �
• Chaque Indians se doit de participer pour le bien de tous et de celui de notre association.  �
• Peu sont diplômés et tous les jeunes juniors se doivent de participer et suivre une formation diplômante. �
• Plus nous serons d’officiels, plus les tâches seront divisées et plus faciles à gérer ! �

 �

� �	�����
��	���

Tout joueur(e) Indians doit se tenir informé de l’actualité du club et de son équipe. Afin d’être au courant de tout ce qui se passe chez les 

Indians, il existe plusieurs moyens : �
• Les entraîneurs qui donnent les informations directement, �
• Le site internet du club, mis à jour régulièrement : www.indians-bbe.com, �
• Le planning annuel consultable sur la page d’accueil du site des Indians �
• Les panneaux d’affichage dans le couloir de l’entrée du club dédiés aux différentes équipes, �
• L’Appli TeamPulse dédiée à chacune des équipes pour avoir les informations et répondre aux convocations. �
• Les informations circulant via vos adresses mails. �
• Les convocations pouvant être distribuées directement aux joueurs. �
• Les téléphones des managers, assistant-coachs et des partenaires d’équipes. �
• Les pages Facebook dédiées aux différentes équipes. Si vous n’êtes pas membre d’une page qui concerne votre équipe, demander 

à votre coach de vous y inviter afin de ne rien rater de l’actualité de votre équipe (compte Facebook nécessaire). Avec tous ces moyens 

de communication, il n’est pas pensable un instant qu’un joueur ne puisse pas être au courant de l’actualité du club des Indians et de 

son équipe. C’est un DEVOIR que de se tenir informé. Chacun se doit de respecter cette règle pour le bien de tous ! �

Tout changement d’adresse, de numéro de téléphone, d’adresse mail doit être signalé à l’entraîneur afin que le listing du club reste à jour 

en permanence pour une meilleure communication. �

 �

�	
��
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��	����

• Il est strictement interdit de fumer et de consommer de l’alcool dans les vestiaires et sur les terrains de jeu. �
• Il est interdit de quitter l’entraînement avant tous les autres joueurs et avant la fin de chaque séance. �
• L’utilisation des téléphones portables est interdite dans les abris joueurs durant les rencontres. �

�

Vous avez tout à fait le droit de regarder dans quel état sont les installations, de passer un coup de râteau sur les zones sensibles des 

terrains, de vider une poubelle, nettoyer une tenue de receveur, un abri de joueurs, ranger le local matériel, ramasser des papiers qui 

trainent, etc… et surtout vous dire que ce que vous faites, c’est pour vous mais aussi pour les autres et pour le bien de toutes et tous dans 

le souci de l’intérêt commun.  

 

MERCI �
�



Formulaire médical 2026/6

Adoption : 

CD 22 juillet 2025

Entrée en vigueur :

1er novembre 2025

QUESTIONNAIRE

RELATIF A L’ETAT DE SANTE 

DU SPORTIF MAJEUR

SAISON 2026

Tél : 01 44 68 89 30

medical@ffbs.fr

www.ffbs.fr
1 page

Ce questionnaire de santé permet de savoir si vous devez fournir un certificat médical pour votre prise 

initial de licence ou son renouvellement annuel.

Répondez aux questions suivantes par OUI ou par NON*

OUI NON 

Durant les 12 derniers mois

1) Un membre de votre famille est-il décédé subitement d’une cause cardiaque ou 

inexpliquée ? 

o o

2) Avez-vous ressenti une douleur dans la poitrine, des palpitations, un 

essoufflement inhabituel ou un malaise ? 

o o

3) Avez-vous eu un épisode de respiration sifflante (asthme) ? o o

4) Avez-vous eu une perte de connaissance ? o o

5) Si vous avez arrêté le sport pendant 30 jours ou plus pour des raisons de santé, 

avez-vous repris sans l’accord d’un médecin ? 

o o

6) Avez-vous débuté un traitement médical de longue durée (hors contraception et 

désensibilisation aux allergies) ? 

o o

A ce jour

7) Ressentez-vous une douleur, un manque de force ou une raideur suite à un 

problème osseux, articulaire ou musculaire (fracture, entorse, luxation, déchirure, 

tendinite, etc…) survenu durant les 12 derniers mois ? 

o o

8) Votre pratique sportive est-elle interrompue pour des raisons de santé ? o o

9) Pensez-vous avoir besoin d’un avis médical pour poursuivre votre pratique 

sportive ? 

o o

*NB : Les réponses formulées relèvent de la seule responsabilité du licencié. 

Si vous avez répondu NON à toutes les questions : 

Pas de certificat médical à fournir. Simplement attestez, selon les modalités prévues par la Fédération, 

avoir répondu NON à toutes les questions lors de la demande de renouvellement de la licence. 

Si vous avez répondu OUI à une ou plusieurs questions : 

Certificat médical à fournir. Consultez un médecin et présentez-lui ce questionnaire renseigné. 
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Lorsque qu’un intéressé et/ou son représentant légal a coché de façon négative toutes les cases du questionnaire 

relatif à l’état de santé du sportif mineur, il peut se servir de cette attestation lors de sa prise initiale de licence

ou son renouvellement annuel, pour justifier du respect de ses obligations en matière de suivi médical.

FFBS – ATTESTATION SUR L’HONNEUR

Je soussigné(e) * ..................................................................................................................................................

Représentant légal du sportif mineur : 

M., Mme (prénom et nom) *............................................................................................................................... 

né(e) le * :     /     / 

licencié(e) à la Fédération Française de Baseball et Softball sous le numéro : ............

Atteste qu’il a été répondu par la négative à l’ensemble des rubriques du questionnaire relatif à l’état de santé du 

sportif mineur de la Fédération Française de Baseball et Softball concernant le sportif mineur que je représente.

Fait à ............................................................................      Le *............................................................................

Signature du représentant légal * :                                        Signature du sportif mineur : 

* Informations obligatoires
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Le formulaire ci-dessous constitue un exemple de Certificat médical type d’Absence de Contre-Indication (CACI) à 

la pratique sportive, ciblant spécifiquement la pratique des disciplines fédérales.

Le certificat doit être établi par un médecin titulaire du Doctorat d’Etat et rempli complètement : 

signature, n°RPPS et cachet professionnel du praticien obligatoires. 

FFBS - Certificat d’absence de contre-indication à la pratique des disciplines fédérales

Je soussigné(e) * ..................................................................................................................................................

Certifie que : 

M., Mme (prénom et nom) *............................................................................................................................... 

né(e) le * :     /     / 

ne présente pas de contre-indication, décelable ce jour, à la pratique :

du baseball, du softball, du baseball5 et/ou de leurs déclinaisons handicap et sport adapté,

� loisir

� en compétition

� loisir adaptée à la santé

(cocher la ou les cases correspondantes)

Fait à ............................................................................      Le *............................................................................

Signature, n°RPPS et cachet professionnel *

* Informations obligatoires



SAISON 2026 À conserver par le club 

ATTESTATION 

CONTRÔLE DE L ’HONORABILITÉ  
Article L212-9 du code du sport 

J’atteste sur l’honneur : 

Exercer des fonctions d’éducateur sportif bénévole (article L. 212-1 du code du sport)

Sont considérés comme tels les encadrants bénévoles, à savoir toute personne sollicitant une licence, titulaire ou non 

d’un diplôme fédéral, qui exerce des fonctions d’entrainement, d’enseignement, d’animation ou d’encadrement d’une 

activité physique et sportive, à titre principal ou secondaire, de façon habituelle, saisonnière ou occasionnelle, au sein 

d'un club affilié ou d’une structure fédérale (Comité, Ligue, Fédération). Ex. : entraineur, animateur. 

Exercer des fonctions d’exploitant d’établissement d’activités physiques et sportives (article 

L. 322-1 du code du sport)

Sont considérés comme tels les dirigeants, à savoir toute personne sollicitant une licence qui exerce des fonctions de 

direction et/ou d’organisation de la pratique sportive au sein d'un club affilié ou d’une structure fédérale (Comité, 

Ligue, Fédération). Ex. : membre d’une instance dirigeante (bureau et/ou du comité directeur), manager. 

Exercer des fonctions d’arbitre ou juge (article L. 223-1 du code du sport)

Sont considérés comme tels les arbitres et/ou scoreurs officiant pendant les rencontres. 

Intervenir auprès de mineurs au sein d’un établissement d’activités physiques et sportives
(article L. 212-9 du code du sport) 

Sont considérés comme tels les intervenants auprès de mineurs au sein d'un club affilié ou d’une structure fédérale 

(Comité, Ligue, Fédération), le cas échéant, à un autre titre. Ex. : accompagnateur, conducteur, soigneur. 

Je reconnais que la licence que je sollicite me permet d’accéder aux fonctions d’éducateur sportif et/ou d’exploitant 
d’établissement d’activités physiques et sportives et/ou d’arbitre et/ou juge et/ou d’intervenant auprès de mineurs 

au sens des articles L. 212-1, L. 322-1, L. 223-1 et L. 212-9 du code du sport.  

À ce titre, j’ai compris que les éléments constitutifs de mon identité seront transmis par la Fédération française de 
baseball et softball aux services de l’État afin qu’un contrôle automatisé de mon honorabilité soit effectué au sens 

de l’article L. 212-9 du code du sport. 

Dans l’hypothèse où le contrôle mettrait en évidence une condamnation incompatible avec les fonctions exercées, 
une notification me sera adressée, ainsi qu’à la fédération et au club au sein duquel j’exerce. Je serai alors dans 
l’obligation de quitter mes fonctions. A défaut, une sanction pénale pourra être prononcée en application des 

articles L. 212-10 et L. 322-4 du code du sport. 

☐ Femme ☐ Homme
nom d’usage :
nom de naissance (= inscrit sur l’acte de naissance) :

ate de naissance :

☐ je suis né.e en France :
commune de naissance :

☐ je suis né.e à l’étranger :
pays de naissance :
ville de naissance :

Signature précédée de la mention « lu et approuvé » 
Date : 


